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LE BULLETIN  D’ INFORMATION DE LA  MUNICIPALITÉ  DE MANDEVILLE  
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leur expliquer la façon de protéger nos 
lacs. Nous espérons que nous pourrons 
préserver nos milieux naturels grâce aux 
conseils de l’éco-conseillère et de la vo-
lonté des gens de notre municipalité. 
 
Je suis heureuse de vous annoncer qu’une 
entente intermunicipale a été conclue 
avec quatre autres municipalités afin de 
diminuer les coûts qu’engendrera la véri-
fication des fosses septiques. En effet, 
les fosses des résidences permanentes se-
ront vidangées tous les deux ans et les 
fosses des chalets aux quatre ans, comme 
stipulé dans la réglementation provincia-
le.  Une personne engagée par les quatre 
municipalités fera la vérification de toutes 
les fosses qui seront toutes vidangées 
dans les deux prochaines années, soit en 
2008 et 2009.  De l’information addition-
nelle vous sera transmise avant le début 
ce mandat. 
 
 
Les travaux pour le parc régional des 
Chutes du Calvaire avancent rapide-
ment, et seront terminés cet été. Une ré-

glementation sera adoptée. La municipali-
té prendra les renseignements nécessaires 
auprès du conseiller juridique pour 
connaître les modalités relatives à l’entre-
tien du chemin de ce parc. Lorsque l’in-
formation sera disponible, les propriétai-
res riverains en seront avisés. Fière de ce 
projet qui attirera marcheurs et amants de 
la nature, la municipalité va de l’avant et 
une demande de subvention pour le Vo-
let II de ce projet a été déposée au 
Conseil régional des élus de Lanaudière 
pour la construction d’une passerelle dans 
le but de relier les deux rives. Votre mu-
nicipalité mise sur le parc régional, et es-
père qu’il sera un atout de taille pour dé-
couvrir Mandeville et ses beautés naturel-
les. 
 
 

Bon printemps! 
 
 

Francine Bergeron 
Mairesse 

Chères Mande-
villoises et chers 
Mandevillois, 
 
Le printemps est 
à nos portes, et 
nous rappelle 
qu’il faut être 
prêt en cas d’i-
nondations. Vo-
tre municipalité 
y veille, et une 
rencontre a eu 

lieu avec le service des incendies. Des 
liens ont aussi été établis avec la sécurité 
civile afin de se préparer à ces événe-
ments éventuels. Sylvain Gagnon, 
conseiller municipal, vous informe des 
procédures en page 4. 
 
Les prochains mois apporteront beaucoup 
de mouvement dans votre municipalité. 
De nouveaux règlements pour l’envi-
ronnement entreront en vigueur au début 
de l’été après une rencontre de consulta-
tion. Une éco-conseillère sera embauchée 
afin de rencontrer les associations pour 
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LA PRÉSENCE DES CHEVREUILS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ.  
 
Le but de l’article est de sensibiliser les gens de la municipalité de Mandeville à la problématique de nourrir les chevreuils. Le geste 
est louable en soi, mais occasionne des inconvénients. 
 
Tout le monde a déjà constaté une présence accrue de chevreuils sur le territoire entrainant des accidents, des dommages aux haies de 
cèdres, etc. Donc nous faisons appel à votre civisme pour nourrir les chevreuils près de leur habitat naturel soit la forêt afin de dimi-
nuer graduellement leur habitude de venir manger près des résidences.   
 
Nous comptons sur votre collaboration pour contrer la présence des chevreuils et améliorer la situation. N’hésitez pas à communiquer 
avec nous pour de plus amples informations. 
 
Danielle Lambert, secrétaire-trésorière et Directrice générale 
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Avec des efforts 
initiés même avant 
sa fondation et 
comme premier 
grand dossier, 
l’ Association des 

propriétaires du bassin versant du lac 
Long (Mandeville) affirmait, pour une sé-
rie de raisons clairement expliquées par 
résolution et par mémoire, sa volonté d’é-
viter les coupes forestières dans le secteur 
Morin, unité d’aménagement 062-51 et 
donc, à l’intérieur du sous-bassin versant 
du lac en Cœur, partie du bassin versant 
du lac Long.  
  
Dans cette démarche, l’Association a reçu 
un appui significatif des membres du 
conseil de la municipalité, par une résolu-
tion, et des nombreuses associations re-
groupées à l’intérieur du RAME 
(Regroupement des associations de Man-
deville pour l’environnement) par leurs 
lettres d’appui et par leur participation à la 
consultation. 
  
Ainsi, faisant suite à leur consultation te-
nue le 1er novembre 2007 où ils ont dit 
avoir été sensibles aux arguments et à la 

 solidarité de la population de Mandeville, 
les forestiers retenaient la principale idée 
du mémoire déposé au nom de l’Associa-
tion lors de cette consultation : éviter tout 
projet de coupe forestière dans les diffé-
rents bassins versants habités sur le terri-
toire de Mandeville, particulièrement celui 
du lac Long, puisque Mandeville offre des 
possibilités d’exploitation forestière à l’ex-
térieur des bassins versants déjà habités. 
  
Cette possibilité du « donnant-donnant » 
offerte lors de cette consultation a donc 
permis aux forestiers d’avoir un choix 
qu’ils ont présenté selon les deux volets 
suivants : conserver l’espace forestier à 
l’intérieur du sous-bassin versant du lac en 
Cœur comme « forêt résiduelle », c’est-à-
dire non touchée avant un minimum de dix 
ans, selon le système des caafs. En contre-
partie, des espaces boisés sur les terres pu-
bliques de Mandeville, en particulier dans 
le secteur du lac Morin sans bassin versant 
habité, donneront lieu à des coupes durant 
l’année 2008-2009 du plan quinquennal 
2008-2013. 
  
Plusieurs questions ont porté sur le trans-
port puisque le plan de sortie du bois se 

fera par le chemin du lac Long. Ayant de-
mandé qui paiera les réparations de ce 
chemin étant donné sa fragilité, les fores-
tiers ont confirmé le transport du bois en 
hiver, avec des camions avec une charge 
répartie moins dommageables que les dix 
roues pour l’entretien des chemins en hi-
ver. Bien qu’hésitante, la municipalité a 
finalement donné son accord sur le trans-
port du bois par le chemin du lac Long. 
  
Enfin, questionnés sur le rapport de la 
Commission Coulombe ayant conduit au 
Plan vert de la forêt au Québec, en rem-
placement des caafs, les forestiers ont dit 
s’attendre à des changements dans leur 
approche puisque 70% de la forêt publi-
que devraient faire l’objet de consultations 
pour une gestion intégrée entre les multi-
ples usages de la forêt : coupe, reboise-
ment, activités de récréation, pêche, chas-
se, paysage, etc. 
  

André Girard, président 
Association des propriétaires du bassin 

versant du lac Long (Mandeville) 
26 février 2008 

 
Veillez prendre note que la distribution 
aura lieu à la municipalité le 14 et 15 juin 
prochain. Le Comité du lac Mandeville a 
commandé 300 arbustes supplémentai-
res pour ses riverains intéressés à s’en 
procurer; vous pouvez nous contacter au 
450-835-2010. Soyez au rendez-vous! 
 
Giselle Côté 
Comité des citoyens du lac Mandeville 

pouvait alors commander, pour aussi peu 
que 1 $ chacun, les arbustes de son choix 
auprès du responsable de son association 
de lac. La réponse a été représentative de 
l’effort d’implication citoyenne qui prend 

de l’ampleur. Nous commanderons 
plus de 3400 arbustes qui seront 
distribués le 14 et 15 juin pro-
chain, et plantés autour des lacs 
Long, Deligny, Mandeville, Hénault 
et  Ste-Rose. Les plus populaires 

sont la spirée latifolia, le myrique bau-
mier, la viorne trilobé ou pimbina.  

Le RAME 
Regroupement des associations de Man-

deville en environnement 
 
Il neige à plein ciel, mais on sait que le 
printemps fera bientôt « caler » 
les lacs endormis sous l’épaisse 
couche de neige. L’automne 
dernier, lors des activités de 
« Mandeville en fête », le RA-
ME avait présenté une conféren-
ce par un spécialiste de la plantation d’ar-
bustes sur les bandes riveraines. Chacun 

�����������		�����������������	������
���
��������� ����������
��

 �	������
!
"����!
�
����###�
Dans le cadre du programme de la vidange des fosses septiques, nous demandons à tous les propriétaires de bâtiments situés sur le 
territoire de la municipalité d’installer leurs numéros civiques sur la façade du bâtiment, à un endroit visible de la rue, tel qu’exigé 
par l’article 4 du règlement municipal nº 220. 
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Le service de sécurité 
incendie de la MRC de 
D’Autray désire obtenir 
votre aide afin de complé-
ter l’inventaire des réser-
voirs de propane situés 

sur son territoire. La connaissance de la 
présence de ces réservoirs permet une 
meilleure sécurité pour les pompiers ayant 
à intervenir et une protection rapide des-
dits réservoirs en cas d’incendie. Nous 
souhaitons que vous remplissiez le formu-
laire ci-joint et que vous nous le retour-
niez à l’adresse suivante :  
 

Service sécurité incendie 
de la MRC de D’Autray 
550, rue Montcalm, C.P. 1500 
Berthierville (Québec)  J0K 1A0 
À l'attention de: Monsieur André Rober-
ge, division prévention 
 
De plus, selon le règlement 200 de la 
MRC de D’Autray, lorsqu’il y a modifica-
tion à la quantité, à l’emplacement ou à 
l’utilisation ou pour une nouvelle instal-
lation, tout détenteur de réservoir de pro-
pane prévu pour d’autres fins que l’utilisa-
tion normale d’un barbecue ou d’un véhi-
cule récréatif, doit être enregistré auprès 

du service d’incendie. Un formulaire 
conçu à cet effet devra être rempli et re-
tourné au service incendie. Il est de la res-
ponsabilité du propriétaire de l’installation 
d’enregistrer son installation auprès du 
service de sécurité incendie, en complé-
tant le formulaire conçu à cet effet. 

 
Pour obtenir  de plus amples informations :  
André Roberge 
Division prévention 
Service de sécurité incendie 
de la MRC de D’Autray 
450-836-7007, poste 2555 
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de D’Autray et auprès de divers interve-
nants municipaux afin d’établir un plan 
d’action et une stratégie d’intervention opti-
male et efficace en matière de sécurité en 
temps de crise.   
 
En temps opportun, votre municipalité pro-
cédera à l’installation de balises pour indi-
quer la localisation des routes ainsi que de 
balises pour indiquer le niveau des rivières 
afin de suivre l’évolution de la situation. 
 
De l’information sera distribuée à tous les 
citoyens et citoyennes qui sont générale-
ment touchés par ce genre d’événement. De 
l’information telle que: quoi faire avant, 
pendant et après un sinistre? À qui faire des 
demandes d’indemnisation? Etc. 
Devant l’impondérabilité de tels événe-
ments votre municipalité vous demande 

Le mois d’avril est arrivé et avec, sans pou-
voir y échapper, la saison des inondations 
l’accompagne. Malheureusement, pour plu-
sieurs d’entre vous, malgré toutes les in-
cantations que vous pourrez adresser, serez 
incapable d’y échapper. C’est pourquoi 
encore cette année votre municipalité vous 
demande d’être vigilant et surtout compré-
hensif vis-à-vis toutes les mesures qui de-
vront être prises afin d’assurer la sécurité 
de tous les citoyens et citoyennes en cas de 
crise. 
 
Des mesures préventives ont déjà été entre-
prises par votre municipalité afin de suivre 
avec plus de précision l’évolution d’heure 
en heure des différents niveaux et débits 
des cours d’eau sur le territoire. De plus, 
une rencontre a eu lieu en février dernier 
avec la direction du service des incendies 
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10 avril : Les dollars… ça compte 
17 avril : Maladies et vaccination 
24 avril : Bercer - Lire – Chanter 
1er mai : L’imaginaire en tête… 
8 mai : Santé dans la tête et le corps 
15 mai : Grandir en confiance 
22 mai : Jeux : Ordi - TV - Vidéo 

 

29 mai : En été … Danger…! 
5 juin : Y’en a assez : il faut ranger 
12 juin : Père absent – Père présent 
19 juin : L’autonomie et le «  NON »  
26 juin : Collation & repas  
3 juillet : De l’énergie à revendre… 

Prochains thèmes suggérés Gratuit 
Aux trouvailles de Mandeville 
80, rue St-Charles-Borromée) 

Pour information, 
450-758-3691, poste 4166 
cal.petitbrandon@hotmail.com 

Jeux, bricolage, stimu-
lation, discussion entre 
parents, collation, gar-

dienne, transport 
 

d’être attentif à tout changement climatique 
qui pourrait influencer une crue subite des 
eaux et qui mettrait vous et votre famille en 
danger. N’oubliez pas que la pensée magi-
que n’existe pas lors de sinistre et que la 
situation devient très vite dangereuse lors-
que les services d’urgence ne peuvent se 
rendre sur les lieux d’un appel.  
 
Nous vous demandons votre collaboration 
et votre compréhension durant cette pério-
de et vous souhaitons un très beau prin-
temps. 
 

Sylvain Gagnon 
Conseiller municipal 



)����>1�����-� ��'��.�

 



�

�

 

��'��2� ���+��	���
��


��	�������)
�������������
� �

 ���������	
���
�
�������������	
���
�
�������������	
���
�
�������������	
���
�
����
 



678, Visitation, St-Charles-Borromée J6E 7S3 (450) 756-4791 
1728, Route 335, St-Lin-Laurentides J5M 1Y3 (450)439-9683 

3124, ch d’Oka, Ste-Marthe-sur-le-Lac J0N 1P0 (450)974-0462 

ANIMAUX ERRANTS ET ADOPTION: 
 
Le principal défi que doit relever l’Inspec-
teur Canin durant l’exécution de son man-
dat, est de donner le plus de chances possi-
ble à l’animal abandonné, afin de pouvoir 
lui trouver une famille d’adoption.  

 
Souvent des citoyens ont vu des 
gardiens de chiens se départir de 
leur animal d’une façon très cava-
lière, les abandonnant dans la natu-
re ou sur le bord du chemin. La 
cause principale de ce type d’abandon est 
une mauvaise décision prise lors de l’adop-
tion ou de l’achat de l’animal, c'est-à-dire 
que le citoyen a mal évalué son besoin et a 
souvent acquis son animal lors d’une déci-
sion hâtive, ne prenant en considération que 
l’apparence de celui-ci.  
 
On oublie de penser en fonction des besoins 
et nécessités de l’animal adulte, nous arrê-
tant seulement au petit chiot, petite boule de 
poil, joueur et taquin, qui cherche par tous 
les moyens à attirer votre attention. Les ré-
sultats ne se font pas attendre… 

 
Chaque année, l’Inspecteur Canin récupère 
environ 1 500 chiens et 4 000 chats. Des 
efforts considérables sont faits afin de loca-
liser ces animaux dans une famille qui aura 
l’environnement adéquat correspondant le 
mieux aux besoins de celle-ci. 

 
Afin de diminuer le nombre de rejet, l’Ins-
pecteur Canin fait une première sélection de 
gardiens, et responsabilise ceux-ci lors du 
choix de leur chien ou de leur chat. Un suivi 
téléphonique a été récemment mis en fonc-
tion afin d’aider les nouveaux gardiens à 
bien vivre cette expérience qui, pour plu-
sieurs, est une première. Lors de la prise en 
charge de l’animal par son nouveau gar-
dien, celui-ci signe une entente avec l’Ins-
pecteur Canin le responsabilisant et lui dé-
crivant l’ensemble des obligations et res-
ponsabilités qui seront siennes dans le futur. 

La solution pour contrôler l’augmentation 
de la gent féline débute par la capacité d’i-
dentifier l’animal errant et son propriétaire. 
Licencier les chats afin de contrôler le nom-
bre de chats permis par famille par un règle-
ment et faire respecter l’ensemble d’une 
réglementation concernant les animaux er-
rants, sont les solutions nécessaires à une 
diminution immédiate des plaintes. Ces so-
lutions sont actuellement à l’étude pour vo-
tre municipalité et seul un changement d’at-
titude de nos citoyens pourrait nous amener 
à ne pas y donner suite. 
 
L’offre d’une diminution du coût de la li-
cence si l’animal est stérilisé pourrait être 
un incitatif affectant la volonté des citoyens 
à être partie prenante de la solution. Ces 
points permettraient à l’Inspecteur Canin 
d’effectuer un contrôle plus efficace de la 
gent féline et, tout comme le contrôle des 
chiens, atteindre des objectifs de ratio rai-
sonnables. 
 
Le problème que rencontre votre municipa-
lité n’est pas un cas isolé, mais le nombre 
de chats errants ramassés est très élevé. Il 
est temps de traiter l’adoption féline avec la 
même rigueur que celle avec laquelle on 
traite l’adoption canine, et ceci afin de 
mieux gérer la prolifération des chats. 

 
Ensemble, nous trouverons la solu-
tion. Pour information, vous pou-
vez visiter notre site internet: ins-
pecteurcanin.net 
 

À votre service,  
Christian Cyr, Inspecteur Canin 
c.cyrinspecteur@hotmail.com 

 
Il ne faut pas oublier que chaque animal 
adopté à l’Inspecteur Canin en sera un de 
moins à être euthanasié. Le montant facturé 
par le service d’adoption permet à l’Inspec-
teur Canin de continuer à offrir ce service à 

un coût minime. 
 
 
PARLONS DES CHATS: 
 
· Les chats n’ont pas de licence, 
alors leurs propriétaires  ignorent 

souvent que la réglementation affectant 
le contrôle animal et le nombre de chat 
permis dans votre municipalité peut 
être amendée afin de règlementer et de 
résoudre ce problème. 

· Les citoyens qui possèdent un chat ne 
sont pas au courant lorsqu’ils l’égarent, 
qu’ils peuvent venir le récupérer à  
l‘Inspecteur Canin, et pensent souvent 
à tort que leur animal reviendra dans 
quelques jours. 

 
Toutes les données nous démontrent l’exis-
tence d’un problème qui prend de l’ampleur 
et qui n’est qu’une partie de la réalité. La 
description ci-dessous d’un couple de chats 
égarés nous incite à voir ce problème sous 
un autre angle. 
 

Gestation 52-65 jours 
Pour un couple de chat 

 
1re année 3 portée 12 chatons 
2ieme année possibilité de 144 

chats 
3ieme année possibilité de 1728 chats 
4ieme année possibilité de 20736 chats 

 
STERILISATION + CONTRÔLE + LI-

CENCE = SOLUTION 
Nous constatons que très peu de chats 
sont récupérés par leurs gardiens sur le 
territoire de votre municipalité et cela est 
inacceptable. 
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Cible Famille Brandon offre une multitu-
de d’activités, d’ateliers et de services 
pour les familles, il y en a pour tous les 
besoins et tous les goûts! C’est aussi un 
endroit pour discuter, s’informer, s’en-
traider et passer à l’action. Cible Famille 
Brandon, c’est un deuxième chez soi, 
bien ancré dans la communauté, accessi-
ble, chaleureux, dynamique, accueillant 
et ouvert à toutes les familles. Saviez-
vous qu’il existe 260 organismes Famille 
au Québec et que 90 000 familles les fré-
quentent? 
 

Notez déjà à vos calendriers que Cible 

Famille Brandon offrira une journée 

d’activités, pour toutes les familles de 

Brandon, samedi le 17 mai 2008, dans 

le cadre de la Semaine québécoise des 

familles. Informez-vous! 

�
 
Voici quelques activités et services of-
ferts à Cible Famille Brandon : 
 
Halte-répit  : une occasion de découver-

tes et de plaisirs pour les tout-petits âgés 
de 2 à 5 ans ne portant plus de couches. 
Quel parent n’a pas rêvé, avec raison, 
d’une petite journée de pause dans la se-
maine? Début le 15 janvier. Informations 
auprès de Julie Croisetière au 450-835-
9094. 
 
Les ateliers de purée 
pour bébé : de l’infor-
mation sur la préparation 
des purées pour bébé et 
l’alimentation des pou-
pons. Pas si compliqué? 
Encore plus facile avec 
un bon mode d’emploi et 
des astuces dans votre 
boîte à outils! Les ateliers sont axés sur la 
pratique, donc cuisine et expérimentations 
au menu. Bébé est, bien entendu, le bienve-
nu. Les 26 mars et 30 avril de 9 h 15 à 12 h. 
Informations auprès de Édith Monette au 
450-835-9094. 
 
Massage pour bébé : quatre rencontres 
pour apprendre à masser bébé. Le massa-
ge favorise la communication, le toucher 
et le lien d’attachement tout en diminuant 
les pleurs, les tensions et petits malaises 
(gaz, coliques, maux de dents, conges-
tion). Les ateliers débutent le 11 avril, de 
9 h 30 à 11 h 30. Informations auprès de 
Nathalie Patry au 450-835-9094. 
 
Une activité parent/enfant 2 à 5 ans : une 
activité bricolage pour Pâques… un avant-

midi de scrapbooking avec pour thèmes : 
les poussins, le chocolat, les couleurs pas-
tel, etc. Le jeudi 20 mars de 9 h 30 à 11 h 
30. Informations auprès de Julie Croisetière 
au 450-835-9094. 
 
Les activités père/enfant : ce sont des 
soirées sportives réservées aux pères avec 

leurs enfants. Les activités 
ont lieu au gymnase de l’é-
cole secondaire Bermon et 
elles reprennent le 11 janvier 
dès 19 h. Pour des informa-
tions, vous communiquez 
avec Jean-Pierre Gauthier au 
450-835-3063. 
 

Ceci est un très bref aperçu de tout ce que 
vous pouvez trouver à votre Maison de la 
famille. Alors, n’hésitez pas à venir faire 
un tour ou à nous téléphoner. Cible Fa-
mille Brandon est situé au 15, rue Mon-
day, à St-Gabriel-de-Brandon et dessert 
toutes les familles des 7 municipalités de 
Brandon (St-Gabriel Ville et Paroisse, St-
Didace, Mandeville, St-Norbert, St-
Damien, St-Cléophas). Le numéro de té-
léphone pour nous rejoindre est le 450-
835-9094. Nous sommes ouverts du mar-
di au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 
16 h.  
 

Au plaisir de vous rencontrer! 
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Si vous êtes propriétaire occupant d’une maison, il 
est possible que vous soyez admissible à une sub-
vention pouvant atteindre 10 000$ pour rénover 
votre maison, si vous répondez aux critères sui-
vants : 
 
·     la valeur de votre résidence ne doit pas dépas-
ser  
75 000$, excluant le terrain (voir sur le compte de 
taxe); 
·     la maison doit nécessiter des travaux d’au 
moins 2000$ qui visent à corriger une ou plusieurs 

défectuosités majeures. 
 
Ce programme s’adresse aux ménages à fai-
ble revenu. Le revenu annuel du ménage ne 
doit pas dépasser un revenu maximum admis-
sible qui varie selon la taille du ménage. 
 
Pour plus d’informations ou pour vous inscri-
re à ce programme, communiquer avec la 
MRC de D’Autray au 450-836-7007, poste 
2509 ou 2511. 
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